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Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

décembre 2025 .  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

cet exercice. 

 

 

 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
«  » du 
présent rapport. 

 

Indépendance 

le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2025  

 

Observation 

 

-dessus, nous attirons votre attention sur la 
première application du règlement ANC n°2022-06 exposée dans l'annexe des comptes annuels. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 

annuels  

Nous nous sommes notamment assurés du caractère approprié et constant des règles et 
5.2 de 

 

annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres  

en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 
 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

-  

son activité. 
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permet de détecter systématiquement toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

 

L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à 
 

 

 

Paris, le 24 avril 2026 

 

Le Commissaire aux comptes, 

AudiSol 

Karim BANGOURA 
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Annexe 1 

 

 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels; 

 

toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier. 

 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DE L ASSOCIATION 
 

-à-
agriculture qui permette à un maximum de paysans répartis sur tout le territoire de vivre décemment de 
leur métier, en produisant sur une ferme à taille humaine une alimentation saine et de qualité, et ce sans 
remettre en cause les ressources naturelles de demain. 
 
La FADEAR  
 

er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Le total du bilan de l'exercice est de 1 343 681 euros. 
Le résultat net comptable est un déficit de 3 408 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 16/03/2026 par les administrateur.ices  
 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

 Poursuites des projets en cours  
 
II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément aux règles comptables 
françaises suivant les prescriptions des règlements ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 (modifiant le 
règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014) relatif au plan comptable général, ANC n°2023-03 du 7 juillet 
2023 modifiant divers règlements en coordination avec le règlement ANC n°2022-06, ANC n°2018-06 du 
5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect : 
- du principe de prudence, 
- de la continuité d'exploitation, 
- de la permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- de l'indépendance des exercices. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 

2-1 Changement de méthode comptable 
La première application des règlements ANC n° 2022-06 et n° 2023-03 constitue un changement de 
méthode comptable. 
 
L'application de ces nouveaux règlements n'a pas d'impact sur le résultat, la situation nette ou la 
présentation des comptes de l'exercice précédent. 
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2-2 Provision

estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 
au titre de provision.

2-3 Indemnité de fin de carrière
La convention collective prévoit des indemnités de fin de carrière. 
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires 
projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

Taux d'actualisation : 3,9 %
Taux de croissance des salaires : 2,8 %
Age de départ à la retraite : 64 ans pour les cadres nés avant 01/01/1970 et 65 ans si nés après
Taux de rotation du personnel : 5,88 %
Table de taux de mortalité : (table INSEE année 2018)

2-4 Méthode de détermination des produits
Les produits liés aux conventions de financement sont annuels pour la plupart et encaissés
périodiquement, selon les termes de la convention.

En ce qui concerne les conventions pluriannuelles, les produits sont comptabilisés en fonction des 
.

2-5

2-6

III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF

3-1

dérogatoires. compte tenu des frais 

de règlements obtenus.

:

Mode
Logiciels Linéaire 1 à 3 ans
Constructions Linéaire 30 ans
Agencements, installations Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de bureau Linéaire 1 à 3 ans
Matériel informatique Dégressif 1 à 3 ans
Mobilier Linéaire 3 à 10 ans

MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS : ANNEE 2025
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  MONTANTS 

DESIGNATION 
1er 

janvier Augmentations Diminutions 
31 

décembre 
          
          
Matériel informatique 7 664,56 1 209,88 1 182,68 7 691,76 
          
Matériel et Mobilier de Bureau 407,99 0,00 0,00 407,99 
          
Autres matériels       0,00 
          
TOTAL IMMOBILISATIONS NON FINANCIERES 8 072,55 1 209,88 1 182,68 8 099,75 

     
MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS : ANNEE 2025 

  MONTANTS 

DESIGNATION 
1er 

janvier Augmentations Diminutions 
31 

décembre 
          
          
Matériel informatique 6 627,42 867,50 682,99 6 811,93 
          
Matériel et Mobilier de Bureau 71,40 40,80 0,00 112,20 
          
Autres matériels         
          

TOTAL 6 698,82 908,30 682,99 6 924,13 
 

3-2 Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
 

 
3-3 Immobilisations financières 

Les immobilisations financières sont composées : 
 

MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS : ANNEE 2025 
  MONTANTS 

DESIGNATION 
1er 

janvier Augmentations Diminutions 31 décembre 
          
Titres Crédit Mutuel 15,24 0,00 0,00 15,24 
Parts SCI du Cèdre 15 244,90 0,00 0,00 15 244,90 
          

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES 15 260,14 0,00 0,00 15 260,14 
 

 
Une provision pour dépréciation est constituée en cas de perte de valeur. 
 

3-4 Stocks et en-cours 
 

 
3-5 Etat des créances et dépréciations liées 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
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Créances financeurs douteux ou litigieux 204 204   
Personnel et comptes rattachés 0 0 0 
Réseau FADEAR 113 364 113 364 0 
Autres créances 46 716 46 716 0 
Produits à recevoir 295 271 295 271 0 
Charges constatées d'avance 116 196 116 196   
Totaux 571 751 571 751 0 

 
 
IV. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 
 

4-1 Tableau de variation des fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat 

Augmentation 
Diminution ou 
consommation 

A la clôture 

Fonds propres / fonds associatifs sans 
droit de reprise 157 923       157 923 
Fonds propres avec droit de reprise 0       0 
Ecarts de réévaluation 0 0     0 
Réserves 3 400 0     3 400 
Report à nouveau 450 132 -1 909     448 223 
Excédent ou déficit de l'exercice -1 909 1 909   -3 408 -3 408 
Situation nette 609 546 0 0 -3 408 606 138 
Fonds propres consomptibles           
Subventions d'investissement           
Provisions réglementées           
Total 609 546 0 0 -3 408 606 138 

 
4-2 Provisions pour risques et charges 

3 853 euros au 31/12/2025. 
Tableau des provisions 2025 

  1er janvier augmentation diminution 31 décembre 
Provision pour retraite 2 811,00 1 042,00 0,00 3 853,00 
Autres provision pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 2 811,00 1 042,00 0,00 3 853,00 
 

4-3 Etat des échéances et des dettes 
 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
Fournisseurs et comptes rattachés 41 836 41 836 0 
Personnel et comptes rattachés 49 446 49 446 0 
Organismes sociaux et fiscaux 60 189 60 189 0 
Réseau FADEAR 133 249 133 249 0 
Confédération paysanne 121 395 121 395 0 
Média Pays 19 243 19 243 0 
SCI 13 716 13 716 0 
Partenaires 4 254 4 254 0 
Autres dettes et charges à payer 17 654 17 654 0 
Produits constatés d'avance 272 708 272 708 0 
Total 733 690 733 690 0 

DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 
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5-1 Charges à payer et produits à recevoir 
 
DETAIL DES CHARGES A PAYER 
Factures non parvenues   
Charges à payer              
Provision sur congés payés   
Provision sur charges sociales et fiscales (CP et primes)   
Cotisations sociales à payer   
Etat, taxes à payer (taxe sur salaires)   

 
DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR 

 Produits à recevoir  295 271  
en cours (CASDAR 

privés : 120 . 
 
 

5-2 Produits et charges imputables à un autre exercice 
  116 196  

Essentiellement pour le projet Ecopaysans 
  272 708  

 
 

 
En ce qui concerne les conventions pluriannuelles de financement de projet, les produits sont 

 
 
V. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

6-1  
 : 

 
6-1.1 Cotisations et ventes diverses 

34 895 5. 
 
La FADEAR réalise également des ventes diverses et des prestations de services décomposées comme 
suit au 31/12/2025 : 

 Ventes de biens 5 871  
 Prestations de services 189 833  

 
6-1.2 Concours publics et subventions  

La FADEAR a reçu des subvent  : 
 ETAT 399 318  
 Subventions privées 561 066  
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6-2 Ventilation des produits 
Produits par zones géographiques : 

 France 960 384  
 
VI. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif moyen (ETP) 
 

 2024 2025 
Cadres 6,06 6,87 
Employés     
Total 6,06 6,87 

 
7-2 Rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 

-586, les rémunérations versées, avantages en nature inclus, 
aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de la FADEAR 
dirigeant salarié. 

partie le manque à gagner sur leur ferme. 
 

7-3 Informations sur les opérations et engagements envers les dirigeants 
FADEAR. 

 
7-4 Filiales et participations 

les titres de la SCI du Cèdre à hauteur de 4%. 
 
 

7-5 Engagements hors bilan 
 

7-5.1 Engagements donnés 
 Néant 
 

7-5.2 Engagements reçus 
 Néant 
 

7-5.3 Engagements pris en matière de crédit-bail 
 
               Néant 

7-5.4 Autres opérations non inscrites au bilan 
               Néant 
 

7-6  
Le Cabinet AUDISOL assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, le montant des 

3 720 e
2025.  00 5. 
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